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Le SNCTA et son Conseil TSEEAC 
présentent ci-dessous la liste des 
candidats admis à la 2de qualification, 
examen important dans le parcours 
carrière des Techniciens Supérieurs des 
Études et de l’Exploitation de l’Aviation 
Civile. 

 

Affectation Nom Prénom

CESNAC CHEL François

CRNA/E BERTAUD Véronique

CRNA/O BELLUTEAU Lily-Jade

HAMONIAU Olivia

RICHARD Loïc

DSAC/CE DUBOIS Cédric

DSAC/EC VOYER Jean-Michel

DSAC/N LANFRANCHI Stéphane

DSAC/NE BACH Christian

BARRILLET Frédéric

BLONDET Sébastien

POZZI Rémi

DSAC/O GUEGUEN Christophe

LESAGE Jérôme

PELLERIN Stéphane

Affectation Nom Prénom

DSAC/OI DUVAL Fanja

DSAC/S AHADJI Ludovic

CAMPS Laure-Anne

CAZAENTRE Clément

DSAC/SO BELLARBRE Yann

HAMAMA Tarik

ZIMMER Christophe

DTA/EC FEVRIER Rémy

ÉNAC BAUDICHET David

SEAC/PF PUHETINI Manarii

SNA/CE FERRAND Noé

SNA/RP BROSSEAU Amandine

CAPDEVILLE Vincent

CAZELLES Jeremy

LAPORTE Renaud

PAQUET Julien

RIO Patrice

SNA/SE ALMA Julien

TENOUX Audrey

SNA/SSE RUSSIER Romain

SNA/SO CHABINEAU David
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Postes ouverts à la CAP de novembre 2018 

Au delà des nombreuses réunions nationales, 
dans lesquelles le SNCTA défend et cherche à 
sécuriser l’avenir de notre profession, c’est aussi 
au niveau local que le syndicat accompagne 
l’ensemble des contrôleurs aériens. Alors que le 
point bas des effectifs à CDG est, semble-t-il, 
enfin derrière nous, il nous semblait important 
de revenir sur un certain nombre de sujets sur 
lesquels le SNCTA poursuit son travail.

Technique (enfin) ça bouge !
/·DFFRUG�FDGUH�SRXU�OH�SURJUDPPH�6<6$7�D�pWp�VLJQp�HQ�ÀQ�
G·DQQpH� GHUQLqUH� DÀQ� GH� UHPSODFHU� OHV� V\VWqPHV� HQ� YRLH�
d’obsolescence : l’A-SMGCS et ISATIS.

L’A-SMGCS ne sera remplacé qu’à iso-fonctionnalité et le travaila 
GpMj�FRPPHQFp�DÀQ�GH�IRXUQLU�XQ�QRXYHO�RXWLO�DX�SOXV�YLWH��

Les doutes sur la capacité de Saab à fournir un système intégré 
tour/approche ont été levés en début d’année et le directeur 
deprogramme SYSAT a annoncé en Mars 2018 que SAAB était 
UHWHQX�DÀQ�GH�PHQHU�j�ELHQ�OD�WUDQVIRUPDWLRQ�pOHFWURQLTXH�GHV�
organismes CDG-LB et Orly. 

Cette modernisation ne sera pleinement effective à CDG 
TX·DSUqV� OHV� -HX[� 2O\PSLTXHV� GH� ������ &HSHQGDQW�� DÀQ� GH�
mener au mieux ce changement, les systèmes de Saab seront 
LQVWDOOpV� VXU� SODFH� GqV� TXH� SRVVLEOH�� DÀQ� GH� WHVWHU� OH�
fonctionnement de la plateforme technique et son intégration à 
l’environnement existant. 

Par ailleurs, le nouvel outil d’informations générales (incluant 
notamment ISATIS et DECOR) sera développé parallèlement 
avecune mise en service prévue avant les JO. Ce changement, 
n’impactant pas directement l’opérationnel, permettra aux 
différentes équipes (DSNA/DTI et Saab) de travailler ensemble 
sur un premier outil non critique. Une transformation technique 
réussie n’est cependant pas possible sans une formation 

adéquate. Nous avions milité lors de la mise en place de RECAT-
EU pour qu’une réelle formation soit mise en place pour tous les 
contrôleurs. Cela sera d’autant plus vrai pour la transformation 
majeure que sera SYSAT. Le SNCTA se félicite d’avoir obtenu 
l’ouverture d’un poste Expert Opérationnel “Formation et 
changements” dont la tâche sera majoritairement consacrée à 
GpÀQLU� HW� TXDQWLÀHU� OD� IRUPDWLRQ� QpFHVVDLUH� SRXU� FHWWH�
transformation. 

N’ayant que trop connaissance des dérives possibles de tels 
programmes de modernisation, le SNCTA a demandé et obtenu 
la relance du Groupe de Suivi SYSAT entre les organisations 
V\QGLFDOHV�HW�O·DGPLQLVWUDWLRQ�DÀQ�G·rWUH�UpJXOLqUHPHQW�LQIRUPp�
GH�O·DYDQFpH�GX�SURJUDPPH�HW�GHV�GLIÀFXOWpV�SRWHQWLHOOHPHQW�
rencontrées. 

Nous saurons garder un regard critique sur ce programme qui a 
SHUGX� WDQW� GH� WHPSV�HW� SUHQGURQV� WRXWH� QRWUH� SDUW� DÀQ�G·HQ�
faire une réussite.

(Q� DWWHQGDQW� FHWWH� PRGHUQLVDWLRQ�� 2'6� GHYDLW� rWUHPDLQWHQX�
dans l’état actuel. Alors que les CRNA vont avoir accès au Mode 
S descendant dans le courant de cette année, il était 
inenvisageable pour le SNCTA que CDG doive attendre 7 ans 
PLQLPXP� �� (Q� HIIHW�� GDQV� XQ� HQYLURQQHPHQW� R�� OH� WUDÀF� HVW�
aussi dense et évolutif que le nôtre, récupérer par exemple 
l’information du niveau sélecté serait évidemment un gain 
énorme en termes de sécurité.

Le SNCTA se félicite que cet argument ait été entendu et que la 
visualisation du Mode S descendant à CDG soit programmée 
pour2019. Toutes ces évolutions techniques ne pourraient se 
faire sans l’expertise des contrôleurs en subdivisions ou à la DTI. 

Une transformation technique 
réussie n’est cependant pas possible 

sans une formation adéquate. 
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Deux qualifications statutaires 

Si, pour les TSEEAC, l’avancement d'échelon 
se fait à l’ancienneté, les avancements de grade 
se font selon des taux de «  promus sur 
promouvables  », dits «  taux pro/pro  », et sont 
assujettis à l’obtention de deux qualifications 
statutaires. 

La 1re qualification 
Présentable dès la première année de 

titularisation, elle se compose d’un entretien de 
30 minutes divisé en deux parties : 

présentation du candidat ; 
questions sur l'organisation de la DGAC et 

l e r ô l e d e s p r i n c i p a u x o r g a n i s m e s 
internationaux ; 

questions diverses sur une discipline 
choisie par le candidat (circulation aérienne, 
opérations aériennes, missions régaliennes, 
informatique). 

Elle permet l’accession : 
à la part expérience de niveau 3 ; 
à la part technique de niveau 1 ; 
au grade « principal ». 

La 2de qualification 
Présentable par les TSEEAC de grade 

« principal »,  elle est conditionnée à : 
la réuss i te à une épreuve écr i te 

comportant un questionnaire à choix multiple 

de 20 questions portant sur la discipline de 
spécialité choisie par le candidat et de 
6 questions à réponses courtes portant sur le 
programme de l’ensemble des disciplines 
(circulation aérienne, opérations aériennes, 
missions régaliennes, informatique), puis à la 
rédaction d’une note de synthèse ; 

la réussite à un entretien de 30 minutes 
composé de la présentation du candidat, de 
questions diverses sur la spécialité de l’agent 
puis sur deux autres disciplines choisies. 

Af in d’appréhender au mieux cette 
2de qualification, une semaine d’auto-évaluation 
à l’ÉNAC ainsi qu’une préparation par 
correspondance à la rédaction de notes de 
synthèse sont proposées. 

Son obtention permet l’accession : 
à la part expérience de niveau 4 ; 
à la part technique de niveau 2 puis de 

niveau 3 quatre ans après ; 
au grade « exceptionnel ».  

Elle autorise également l’accès aux 3 emplois 
fonctionnels RTAC, CTAC et CSTAC, à leur grille 
indiciaire, à la part expérience de niveau 5 et à 
la part technique de niveau 4 qui leur sont 
associées.

 @SNCTA   www.sncta.fr                
/22

Le SNCTA tient à féliciter les lauréats de l’exigeant examen de la 
2de qualification !  

Une question ? 
Contactez le Conseil TSEEAC du SNCTA via bts@sncta.fr.

http://www.sncta.fr
mailto:bts@sncta.fr

